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À propos de ce manuel 

Ce document a pour objectif de décrire les principes fonctionnels de la Déclaration Annuelle 
des Honoraires DAS2. Ce traitement édite des éditions justificatives de déclaration DAS2 et 
génère un fichier magnétique aux normes DGFIP (Direction générale des Finances Publiques) 
selon la procédure TD/bilatérale Honoraires 

La déclaration DAS2 peut être générée au niveau société, ou par établissement, elle est 
effectuée en monnaie société, en fonction des règlements effectués dans l’année civile et non 
dans l’exercice comptable. 

La déclaration est constituée des enregistrements comptables extraits, complétés 
éventuellement d’enregistrements saisis dits « enregistrements complémentaires » 

Le traitement de la déclaration DAS2 repose sur les étapes suivantes du menu ‘Gérer/DAS2’  

• Paramétrage DAS2 

• Extraction des enregistrements comptables DAS2 

• Modification des enregistrements extraits DAS2 

• Maintenance des enregistrements complémentaires DAS2  

• Editions DAS2 

o Edition détaillée par fournisseur / Nature DAS2 (montant déclarables et montant non 
déclarables) 

o Edition de « l’Aide à la déclaration DAS2 papier »   

o Edition de la lettre au fournisseur (ticket) avec texte paramétrable 

o Etat récapitulatif par fournisseur / nature DAS2 (Montants non déclarables)   

o Etat récapitulatif par fournisseur / nature DAS2 (Montants déclarables)   

o Constitution du fichier au format DGFIP (Direction générale des Finances Publiques) 
avec contrôles préalables  

• Génération du fichier magnétique DAS2 DGFIP accompagné de trois liste de contrôle. Le 
fichier de sortie DAS2 DGFIP a désormais un nom de fichier structuré dans le cadre de la 
norme 2023 pour les honoraires réglés en 2022. 

• Compression du fichier de sortie DAS2 DGFIP (Etape effectuée par le client) – Norme 2023 
pour les honoraires réglés en 2022. 

• Chiffrage du fichier de sortie DAS2 DGFIP (Etape effectuée par le client avant envoi du fichier 
texte à l’administration fiscale). Norme 2023 pour les honoraires réglés en 2022. 
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• Annulation de la déclaration DAS2 définitive : cet utilitaire permet d’annuler une année de  
déclaration DAS2 définitive effectuée à tort afin de recommencer le traitement complet de la 
DAS2. Ce traitement remet à blanc le marquage des mouvements sélectionnés dans la DAS2. 

Public concerné 
Comptables et utilisateurs d’ANAEL FINANCE WS  

Périmètre du document 
N/A 

Pré-requis 
Pour que le traitement de déclaration DAS2 se déroule correctement, il faut :  

• que les honoraires (ou équivalant) soient enregistrés dans des journaux de type ‘achat’ 

• que les règlements de ces honoraires (ou équivalant) soient enregistrés dans des journaux 
financiers de type ‘B’ 

• que le code de TVA figure sur les comptes de charges (de manière à calculer un TTC correct 
à partir du HT) ou à défaut, que la pièce contienne seulement un compte de charge de type 
DAS2 soumis à TVA et une seule ligne de TVA (le montant TTC sera constitué en prenant le 
compte d’honoraire HT auquel on ajoutera le montant de la première ligne de TVA figurant 
dans la pièce).  

• Dans le journal d’achats, il est conseillé de saisir les écritures dans l’ordre suivant 

o TTC, HT et TVA ou  

o TTC, TVA et HT.  

En effet, le programme doit récupérer la ligne TTC de la facture alors qu’aucun 
ordre de saisie n’est imposé par les programmes d’Anael et qu’une pièce peut 
contenir plusieurs lignes avec des comptes auxiliarisés. Le programme considère 
donc que la ligne TTC est la première ligne de la pièce contenant un compte de 
nature ‘bilan’ auxiliarisé avec un auxiliaire de type ‘F’ (fournisseurs).  

• Les règlements partiels ne sont pas pris en compte dans la déclaration 

• Dès qu’un règlement (écriture enregistrée dans un journal de type ‘B’) figure dans le paquet 
de lettrage (lettré/soldé) de la (ou des) facture (s) d’honoraires, celle-ci est considérée comme 
payée et fera l’objet de la déclaration si la date du règlement le permet. 
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Documents liés 
Aucun 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 Mars 2010 Brigitte Quevedo Création du document 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

2.1 Novembre 

2012 

Claudie ENEZ V4R4 : Application des normes DGFIP 2012 

2.2 Décembre 

2013 

Claudie ENEZ V4R4 : Application des normes DGFIP 2013 

2.2 Décembre 

2013 

Claudie ENEZ V4R5 : Application des normes DGFIP 2013 

2.3 Janvier 2015 Claudie ENEZ V4R4 et V4R5 : application des normes DGFIP 

2014 

2.4 Avril 2015 Claudie ENEZ V4R5 : Génération du fichier de sortie : ajout du 

codage ANSI 

2.5 Mars 2016 Claudie ENEZ V4R5 : Extraction des enregistrements : Ajout 

LST « Liste de pièces avec TVA sans contrôle ».  

Edition de la DAS2 : zones «  nom, prénom, 

mail et téléphone » du responsable facultatives 

en traitement provisoire.    

2.7 Novembre 

2022 

G. Mailley-

Laurent 

V4R5 et V4.6 : Application Normes DAS2 2023 

sur honoraires réglés en 2022 :  

- Modification des champs, compression et 

chiffrage du fichier DAS2 DGFIP. 

- Nouvelle table FPNUMDIVERS : compteur 

utilisé lors de la génération automatique du 

nom structuré du fichier de sortie DAS2 

DGFIP   

- Génération du fichier DAS2 DGFIP : Pour 

déclaration DAS2 2023 sur honoraires réglés 

en 2022, génération automatique du nom 

structuré du fichier de sortie en .txt  

2.7 11.01.2023 Claudie ENEZ V4.6 : Application du nouveau modèle Word et 



À propos de ce manuel 

8 | Anael finance ws - Aide à la déclaration DAS2 

Version Date Auteur Contenu 

relecture de la Documentation Utilisateur DAS2 

2.8 14.09.2023 ENEZ Claudie V4.6 : Listes de contrôle de la « Génération 

du fichier de sortie DAS2 au format DGFIP » 

- Ajout du code société + libellé sur les 4 listes 

de contrôle 

- Ajout du sous-total par nature DAS2, et du 

total général « Toutes natures confondues » 

sur la 4ème et dernière liste de contrôle du 

fichier DAS2 / DGFIP 

2.9 06.12.2024 Gaëlle Mailley-

Laurent 

V4.6 / 4.7 :  

- Format UTF8 sans BOM obligatoire 

- Seuls les caractères de la plage 

hexadécimale 0x20 à 0x7E sont autorisés 

- Mise à jour du lien url pour la compression 
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Contacter Infor 

Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

sur le portail Infor Support Portal. Pour accéder à la documentation, sélectionnez Rechercher > 

Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 

prendre connaissance des mises à jour de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

https://concierge.infor.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Paramétrage 

Les paramètres suivants interviennent dans le traitement de la DAS2  

Les établissements 
Deux nouvelles cases à cocher sont gérées dans la table des établissements : 

- Etablissement déposant de la déclaration de résultats » 

- Dépôt d’une seule DAS salaires 
  

« Etablissement déposant de la déclaration de résultat »  

Cette case est à cocher dans un établissement uniquement si la déclaration DAS2 est effectuée par 
établissement.  

La gestion par établissement dans ANAEL n’induit pas nécessairement la production de la 
déclaration DAS2 par établissement. La déclaration peut être obtenue au niveau société ou par 
établissement via les critères de sélection de la déclaration DAS2 (rupture par établissement O/N). 
Deux cas de figure se présentent : 

- si la déclaration DAS2 est faite par établissement, il faut absolument définir un  établissement 
déposant de la déclaration de résultat (qui figure dans l’enregistrement d’entête du fichier 
magnétique FMDAS2DGI) autrement dit, un seul établissement doit avoir cette case cochée.  

- Si la déclaration est faite au niveau société, alors aucun établissement ne doit être déclaré 
« Etablissement déposant de la déclaration de résultat ». Dans ce cas, le traitement génère une 
déclaration DAS2 au niveau société tant au niveau de l’aide à la déclaration DAS2 papier que lors 
de la génération du fichier magnétique. 

 

« Dépôt d’une seule DADS salaires » 

Cette zone est gérée dans le fichier magnétique de la DAS2. Pour effectuer une déclaration DAS2 
magnétique, ce paramètre de la table FPETAB doit être complété si la déclaration DAS2 est 
effectuée par établissement. 

Par défaut, la zone est cochée si la société dépose une seule DADS salaire. En général, un 
établissement fournit une seule DADS salaire. Cependant, un établissement peut déposer deux 
DADS salaires (DADS dirigeants, et DADS des autres salariés). 
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Les comptes généraux / natures DAS2 
Les natures DAS2 sont référencées dans une table interne FINATUREDAS2.  

Les colonnes « type » et  « libellé » contiennent le code officiel des natures (utilisé dans l’aide à la 
déclaration papier).  

- Type «  » : Honoraires & Vacations, Commissions, Courtages… 

- Type  « I » : Indemnités & Remboursements   

- Type « R » : Retenues à la source (domicile hors France)  

- Type  « T » : TVA nette sur droits d’auteur  

- Type  « V » : Avantages en nature  

 

La colonne « fichier »  contient le n° de zone dans le fichier DGFIP associé au code DAS2 ‘papier’ 

La colonne « nature » contient le code nature DAS2 exploité dans les fichiers d’Anael qui est une 
combinaison sur 2 caractères du type (1c.)  et du code (2c.) 

Seules les valeurs proposées dans cette table sont gérées dans l’aide à la déclaration et dans le 
fichier magnétique DGFIP. 

Comptes généraux soumis à déclaration DAS2 : 

- Cocher la case ‘compte d’honoraire », puis 

- Renseigner le code honoraire correspondant à partir de la piqliste des natures (par 
exemple «RI » équivaut au type ‘I’ Indemnités & Remboursements - code nature ‘R’ soit ‘les 
remboursements sur justificatifs’) 
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Les codes INSEE pays 
Dans le menu des paramètres généraux, l’option « code pays INSEE » permet de définir les codes 
INSEE des pays et/ou des communes.  

Ces codes INSEE ne sont pas obligatoires mais sont restitués, quand ils sont renseignés, dans le 
fichier DAS2 au format DGFIP. 

 

Les auxiliaires 
Seuls les auxiliaires de « catégorie d’auxiliaire = F » sont traités dans la DAS2. 
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Les tiers  
En maintenance des tiers, le  bouton « Compléments DAS2 » permet d’accéder à la table 
secondaire FPTIERSDAS2 « Compléments DAS2 ». Cette table est accessible uniquement pour les 
personnes physiques. Elle permet de renseigner le nom, prénom et le code profession du tiers.  

Ce bouton est identifié comme suit :  

La zone « Titre » permet de distinguer les personnes physiques (particuliers) des personnes 
morales (sociétés).  

- Les tiers qui sont des sociétés (personnes morales) sont identifiés par le titre « 3 » (société). 

- Les tiers qui sont des particuliers (personnes physiques) sont identifiés par le titre : 
« 0=Monsieur », ou « 1=Madame » ou « 2=Mademoiselle ».  

 

La déclaration DAS2 fait une distinction entre  les tiers français et les tiers étrangers. Il faut donc 
paramétrer la zone EXPORT dans la fiche tiers.  

Si la zone n’est pas cochée, c’est un tiers français. 

Si la zone est cochée, c’est un tiers étranger. 
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Les journaux 
Seules les écritures enregistrées dans les journaux d’achats « type=A » et dans les journaux 
financiers « type=B » sont exploitées dans la déclaration DAS2. 

Rappelons que les honoraires doivent être facturés et réglés pour être pris en compte dans  l’année 
de déclaration. 
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Les paramètres DAS2 
Option « Paramètres DAS2 » du menu « Gérer »  

 

La Déclaration DAS2 permet d’éditer des lettres aux fournisseurs appelées « Tickets »  qui 
informent les prestataires des sommes déclarées par la société. Pour éditer ce courrier, les 
paramètres gérés sont les suivants :   

- Texte haut et bas de la lettre au fournisseur :  

Les textes haut et bas définis dans ces deux zones sont édités sur la lettre au fournisseur. 
Zones paramétrables par l’utilisateur (la maquette d’édition des lettres au fournisseur gérée 
dans le programme d’édition est « DAS2_lettre.lst ») 

- Montant minimum à déclarer par bénéficiaire : en unité et sans décimales. 

Ce montant correspond au montant minimum à déclarer par fournisseur et par an. Les 
sommes inférieures ou égales à  ce montant sont considérées comme « non déclarables » 
dans les éditions de contrôle. 

- Dépôt d’une seule DAS salaire au niveau société : case à cocher  

Cette zone est prise en compte uniquement si la déclaration DAS2 est effectuée au niveau 
société. Elle permet de définir si la société dépose une seule DAS, ou deux DADS salaires 
(DADS dirigeants, et DADS des autres salariés). 
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Chapitre 2 Traitements 

Menu « Gérer » - « DAS2 »  
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Extraction des enregistrements comptables 
L’écran de sélection se présente comme suit :  

 

 

Contrôles  de zones : 

- Société : société courante – zone protégée. 

- Etablissement : Cette zone est accessible si la société gère les établissements. En général, cette 
zone est à blanc afin de traiter tous les établissements de la société. 

- Rupture établissement :  

o si cette zone est cochée, alors la « déclaration DAS2 » est effectuée par établissement. 
Dans ce cas, un établissement doit être déclaré « Etablissement déposant la déclaration 
de résultat »  au sein de la société.   

 

o si cette zone n’est pas cochée, alors la « déclaration DAS2 » est effectuée au niveau 
société.   
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- Intitulé de la déclaration : ce libellé est édité sur la page de garde des éditions. 

- Date de début et fin : obligatoires. La déclaration DAS2 est traitée par année civile et non pas par 
exercice comptable, la valeur de « l’année » saisie dans la date de début doit donc être identique 
à la valeur de « l’année » saisie dans la date de fin. 

Remarque : La déclaration DAS2 ne peut pas être lancée si une déclaration définitive a déjà 
été effectuée dans la société sur cette même année.  

 

- Compte général de début et fin : obligatoires. Seuls les comptes auxiliarisés sont affichés dans la 
liste des comptes généraux. 

- Auxiliaire : facultative. Seuls les auxiliaires de catégorie d’auxiliaire « F » (fournisseurs) sont 
traités. 

- Tiers début et fin : facultatif. En général, la zone est à blanc de façon à traiter tous les tiers de la 
société 

- Journaux à exclure : facultatif. Il est possible d’exclure les journaux financiers (type B) de la 
déclaration. Rappelons que les honoraires doivent être facturés et réglés pour être pris en 
compte dans la déclaration DAS2. Lors de l’analyse de lettrage, le traitement peut occulter 
certains journaux de règlement le cas échéant.  

- Traitement batch : Cette fonction permet de lancer le traitement d’extraction des enregistrements 
en batch et de libérer ainsi la session de travail en cours. Quand le traitement est terminé, le 
traitement envoie un message à l’utilisateur indiquant l’état du travail (Travail terminé avec succès 
ou en erreur). 

- Bouton ‘Traitement’ pour lancer l’extraction. 

Principes d’extraction des enregistrements : 

En fonction des critères de sélection : 

- recherche des écritures enregistrées dans des journaux d’achats,  

o sur les comptes généraux soumis à honoraires 

o qui n’ont pas déjà fait l’objet d’une déclaration (année de déclaration DAS2 non 
renseignée) 

o dont la date comptable est inférieure ou égale à la date de fin 

- sur chaque pièce extraite, recherche de la ligne fournisseur  (le programme considère que la ligne 
fournisseur est la première ligne de la pièce enregistrée sur un compte de bilan auxiliarisé avec 
une catégorie d’auxiliaire ‘F’) 
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- recherche du règlement correspondant : la ligne fournisseur doit être lettrée/soldée avec un 
règlement (écriture enregistrée dans un journal financier non exclu de la sélection) dont la date 
(date d’échéance ou à défaut la date comptable) est inférieure ou égale à la date de fin pour être 
déclarable. (Les règlements partiels ne sont pas pris en compte dans la déclaration) 

- Extraction des écritures déclarables et alimentation des tables 

o FMADAS2ENC - demande en cours. Cet enregistrement  

▪ empêche de lancer un nouveau traitement avec les mêmes société/établissement 
et année de déclaration 

▪ permet de modifier les enregistrements extraits 

▪ permet de saisir des enregistrements complémentaires à déclarer pour un tiers 
extrait ou pour un nouveau tiers 

o FMADAS2 -  enregistrements extraits. Ces enregistrements sont modifiables par l’option 
‘Modification des enregistrements extraits’   

NB : Lors de la phase d’extraction, si des enregistrements sont mouvementés avec un taux de TVA sans 
contrôle, l’extraction des enregistrements génère alors une liste de contrôle intitulée « Liste des pièces 
avec TVA sans contrôle ». 

Modification des enregistrements extraits  
Ce traitement permet de modifier la demande en cours. Il permet de désactiver des tiers 
sélectionnés (en les décochant), ou désactiver des enregistrements détails sélectionnés (en les 
décochant). 

Les différents onglets de la « Modification des enregistrements » sont les suivants : 

o Critères de sélection : Rappel des critères sélectionnés. 
o Entête Tiers : enregistrements extraits de la table FMDAS2ENC 
o Modification Détail des enregistrements : enregistrements extraits de la table 

FMDAS2 
 

La demande en cours est affichée dans le tableur à gauche de l’écran. 

 

Pour accéder aux enregistrements en « Mise à jour », la demande en cours doit être déverrouillée 
par le bouton « Déverrouiller la fiche ». 
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Onglet « Critères de sélection » :  

Il se présente comme suit : 

 

Le code étape est mis à jour avec « Phase détail » (D) dès l’extraction des enregistrements de 
DAS2. Tant qu’il est à ‘D’, les enregistrements extraits sont modifiables et des enregistrements 
complémentaires peuvent être saisis sur cette même demande. 

Ce code étape passe à « Phase cumul » ( C ) dès qu’une édition récapitulative est demandée, 
c'est-à-dire dès que la table FMDAS2CUM est alimentée avec les enregistrements extraits 
(éventuellement modifiés) et les enregistrements complémentaires saisis. Une fois que ce code 
étape est à ‘C’, il n’est plus possible de modifier ni de créer des enregistrements sur cette demande. 

Remarque : si toutefois l’utilisateur souhaite ajouter un enregistrement complémentaire alors que le 

code étape est à C « Cumul », il  peut cliquer sur le bouton   intitulé « Code étape » pour 
repasser au stade « Détail ». Dans ce cas précis, la modification de la demande en cours est à 
nouveau possible. Les enregistrements cumuls de FMDAS2CUM sont supprimés. La table des 
cumuls FMDAS2CUM est automatiquement reconstituée lors d’une nouvelle édition récapitulative. 

La barre des boutons contient les boutons ‘classiques ‘ notamment « Verrouiller » sur lequel il faut 
cliquer pour mettre à jour les enregistrements dans le tableur détail.  

La demande en cours est automatiquement supprimée lors de la déclaration Définitive de la DAS2. 
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Onglet « Entête Tiers » :  

Il se présente comme suit : 

 

 

Ce tableur affiche les écritures comptables déclarables dans la DAS2, c'est-à-dire les honoraires 
réglés dans l’année, regroupés par  « code pointage/établissement/ compte/auxiliaire/tiers ».  
Le tableur est constitué des colonnes suivantes :   
 

o Pointer : par défaut les enregistrements extraits sont cochés «  donc 
« Déclarables » 

o Etablissement : Etablissement des écritures extraites 
o Compte général du fournisseur d’honoraires 
o Auxiliaire du fournisseur d’honoraires 
o Tiers fournisseur d’honoraires 
o Libellé du tiers 
o TTC facture (factures d’honoraires réglées dans l’année de déclaration) 
o TTC avoir (réglés dans l’année de déclaration 
o Solde TTC  
o TVA facture 
o TVA avoir 
o Solde TVA  
o HT facture 
o HT avoir 
o Solde HT 
o nombre d’enregistrements correspondant (dans le tableur détail) 
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Un double-clic sur un enregistrement d’entête permet d’accéder au tableur du détail correspondant 
à cet entête.  

 

Onglet « Détail  » :  

Il se présente comme suit : 

Pour exclure des enregistrements extraits de la déclaration, décocher la zone « Pointer » dans le 
tableur. L’accès n’est possible qu’après « verrouillage » de la demande. A l’enregistrement des 
modifications, les tableurs ‘détail’ et ‘entête’ sont mis à jour. 

Les zones qui constituent le tableur détail sont les suivantes : 

o Pointer : par défaut les enregistrements extraits sont cochés, et donc 
« déclarables ». 

o Etablissement de l’écriture comptable  
o Compte général (fournisseur) 
o Auxiliaire 
o Tiers fournisseur 
o Libellé du tiers  
o Echéance (de l’écriture de règlement) 
o Moyen de paiement (de l’écriture de règlement)  
o Journal (d’achat) 
o Date comptable (de la facture ou de l’avoir) 
o Référence document (de la facture ou de l’avoir) 
o Date d’origine (de la facture ou de l’avoir) 
o TTC facture 
o TTC avoir 
o TVA facture 
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o TVA avoir 
o HT facture 
o HT avoir 
o Type de nature DAS2 (déduit du code nature de la facture) 
o Nature DAS2 (du compte HT de la facture ou de l’avoir) 
o N° dans le fichier DAS2 (déduit du code nature de la facture) 
o Compte d’honoraire (CG HT de la facture ou de l’avoir 
o Auxiliaire du compte d’honoraire (du CG HT de la facture ou de l’avoir) 
o Tiers du compte d’honoraire 
o Libellé du compte d’honoraire 
o Libellé du tiers du CG d’honoraire 
o N° interne 
o Utilisateur 
o Date de création 
o Date de modification 

Le bouton  permet de décocher toutes les lignes du tableur détail. 

La barre des boutons contient les boutons  

o pour enregistrer les modifications 

o pour retourner au tableur d’entête sans aucune mise à jour  

 

Remarque sur les TVA  et TTC :  

Ces montants sont recalculés. En effet, les montants de charges Honoraires déclarés sur la DAS2 
doivent être déclarés pour la valeur TTC, donc pour chaque écriture sélectionnée sur les comptes 
d’honoraires (Valeur Hors taxes), le traitement détermine le montant de TVA correspondant puis 
calcule la valeur TTC à déclarer.  

Le montant de la TVA   

- est calculé avec le code TVA de la ligne HT s’il s’agit d’un code TVA ‘avec contrôle’, 

- sinon c’est le montant de la première écriture de la pièce imputée sur un compte de TVA 

Remarque sur les montants : La déclaration DAS2 ne prend pas en compte les centimes dans 
« l’aide à la déclaration DAS2 papier », ainsi que dans le fichier magnétique. Cependant, les 
montants des enregistrements extraits (et édités en détail) sont alimentés avec les centimes et sont 
arrondis dans les traitements suivants. 

Maintenance des enregistrements complémentaires DAS2 
Cette option permet de saisir des enregistrements complémentaires, sous forme de cumul par ‘type 
de nature / code nature DAS2’ afin de : 

▪ modifier les valeurs à déclarer des fournisseurs extraits  

▪ d’ajouter des fournisseurs non extraits dans la déclaration. 

La saisie s’effectue en ‘verrouillant’ la demande encours dont le code étape est ‘Détail’. Le bouton 

nouveau  permet d’accéder à la saisie de la ligne et le bouton   permet d’enregistrer la ligne.  
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Les montants complémentaires sont mémorisés dans la table FMDAS2MOD. Ils sont pris en 
compte uniquement dans les éditions récapitulatives de la déclaration DAS2, et dans le fichier 
magnétique DAS2. Ils viennent s’ajouter aux enregistrements extraits dans : 

o Aide à la déclaration DAS2 papier  
o Lettre aux fournisseurs (Ticket) 
o Edition récapitulative par Fournisseur / Nature DAS2  
o Fichier magnétique DAS2 

Lors de la déclaration DAS2, dans les éditions récapitulative, l’aide à la déclaration papier, les 
lettres aux fournisseurs et dans le fichier DGFIP, ces enregistrements complémentaires DAS2 
viennent s’ajouter aux mouvements détails extraits. 

 

Le tableur se présente comme suit :  

 

 

 

Une édition de contrôle permet d’éditer les enregistrements contenus dans cette table (bouton ) 
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Edition DAS2 
  

Les critères de sélection se présentent comme suit :  

 

 

Sélectionner la demande en cours  et la « verrouiller » pour accéder à la prise de paramètres. 

▪ Critères de sélection : Ils résultent de la demande en cours et ne sont pas modifiables  
o société 
o établissement 
o rupture par établissement 
o date de début et date de fin 
o année de déclaration 
o Auxiliaire 
o code étape 

▪ Edition détaillée ; cases à cocher 
o édition détaillée par fournisseur /nature 
o édition détaillée par fournisseur /nature (non déclarables) 

▪ Déclaration DAS2 
o Edition récapitulative par Fournisseur/ Nature (déclarables) 
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o Edition récapitulative par Fournisseur/ Nature (non déclarables) 
o Aide à la déclaration DAS2 papier 
o Lettre au fournisseur (ticket) 
o Constitution du fichier au format DGFIP   
o Contrôle seul 

▪ Responsable 
o Nom, prénom 
o téléphone 
o email 

▪ Traitement définitif 
▪ Traitement batch 

Bouton « Valider » 

 

Remarque générale sur les éditions :  

Si le fournisseur est une personne morale (société), la raison sociale, l’adresse, code postal, ville, 
SIREN et SIRET sont éditées dans les états justificatifs. 

Si le fournisseur est une personne physique (particulier), le nom, prénom, adresse, CP, ville ainsi 
que la profession sont édités. Les informations proviennent des tables de tiers  FPTIERS et 
FPTIERSDAS2. 

Elles sont présentées  

▪ par société si la déclaration est demandée sans rupture établissement 

▪ par société/établissement si la déclaration est demandée avec rupture établissement 

Elles sont facultatives lors d’un traitement provisoire mais sont cochées d’office lors d’un traitement 
définitif. 

 

Traitements 

Edition détaillée par fournisseur /nature (déclarables et non déclarables) 

Cette édition est une  liste de contrôle des enregistrements comptables extraits.  

Cette option traite les enregistrements comptables extraits dont la case ‘Pointé’ est cochée 
(enregistrements provenant de FMDAS2). 

Le montant qui est paramétré dans la zone « Montant minimum à déclarer par bénéficiaire » est 
géré dans l’édition détaillée des non déclarables.   

Voir exemple d’édition détaillée en annexe. 

Edition récapitulative par fournisseur/nature (déclarables et non déclarables) 

Cette édition est une liste de contrôle des enregistrements déclarables. 

Cette option permet de générer une édition récapitulative par fournisseur et par nature DAS2 
(FMDAS2CUM) cumulant les enregistrements comptables extraits (cochés déclarables) de FMDAS2 
et les enregistrements complémentaires saisis de FMDAS2MOD. 

Voir exemple d’édition détaillée en annexe. 
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Aide à la déclaration DAS2 papier  

L’état de la déclaration DAS2 papier de finance WS constitue une aide à la déclaration DAS2. En 
effet, les déclarations DAS2 papier expédiées aux services fiscaux doivent impérativement respecter 
des normes d’édition, de caractères, d’espace etc. C’est la raison pour laquelle Anael finance 
propose uniquement une « aide à la déclaration DAS2 » qui ne pourra pas être expédiée aux 
services fiscaux en l’état. 

Ce traitement permet donc de générer une « Aide à la déclaration DAS2 papier ». Les informations 
proviennent de la table FMDAS2CUM et des tables FPSOCIETE, FPETAB, FPTIERS, et 
FPTIERSDAS2 pour les informations administratives.   

 

L’aide est constituée d’une page ‘d’entête’ et des pages ‘détail par bénéficiaire’ 

Page d’entête :  

• Si la déclaration est effectuée par société, seul l’établissement déclarant (soit la société) 
figure dans l’état 

• Si la déclaration est effectuée par établissement, l’établissement déclarant et l’établissement 
déposant figurent dans l’entête 

• Personne à contacter dans l’entreprise : ces informations qui proviennent des critères de 
sélection figurent systématiquement dans l’entête  

Détail bénéficiaire  

• Zone 1 : Identification du bénéficiaire :  

• Zone 2 : Adresse complète du domicile (y compris le code postal).  

o L’indication d’une boite postale constitue un renseignement insuffisant pour les 
personnes domiciliées en France.  

o Pour les adresses à l’étranger (CEXPORT = 1 dans FPTIERS), porter après le code 
commune, le code INSEE du pays (Zone TINSEE dans FPINSEE). S’il n’est pas 
connu, éditer 99999 et ajouter en clair le nom du pays. 

• Zone 3 : Profession et SIRET. La profession du bénéficiaire est renseignée pour les 
personnes physiques. 

• Zones 4 à 9: Montant des sommes versées  

o Pour information, le montant à déclarer s’entend après déduction de la retenue à la 
source et le cas échéant TVA nette sur droits d’auteur comprise. Lorsque les 
bénéficiaires ne sont pas soumis à TVA, les sommes sont déclarées nettes de taxe. 
Dans le cas des bénéficiaires soumis à TVA, les sommes sont déclarées en TTC. 
Les codes Natures et les sommes  proviennent de la table FMDAS2CUM. 

o Les colonnes 4 et 5 correspondent aux natures DAS2 associés au type «blanc » 
(Honoraires, vacations, commissions, courtages etc.)   

o La colonne 6 correspond aux natures DAS2 associés au type «V » - avantages en 
nature.  

o La colonne 7 correspond aux natures DAS2 associés au type « I » - indemnités et 
remboursement.  
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o La colonne 8 correspond aux natures DAS2 associés au type « T » - TVA nette sur 
droits d’auteur. Editer le montant à déclarer dans cette case. 

o La colonne 9 correspond aux natures DAS2 associés au type « R » - Retenues à la 
source.  

Voir exemple d’édition détaillée en annexe 

 

Lettre au fournisseur (Ticket) 

Cette lettre est aussi appelée « Ticket ». Elle met en évidence les honoraires déclarés par 
fournisseur et par nature DAS2. 

Les informations proviennent de la table FMDAS2CUM, FINATUREDAS2, FPTIERS et 
FPTIERSDAS2. 

Les textes haut et bas sont paramétrés dans la table FPPARAMDAS2. Les textes de la « lettre au 
fournisseur » sont édités en fonction du code langue du tiers.  

 

Constitution du fichier au format DGFIP  

Cette case est cochée d’office lors d’un traitement est définitif. 

Si le traitement est provisoire, elle doit être cochée pour effectuer seulement un contrôle. 

Dans tous les cas, le fichier n’est pas constitué s’il existe des anomalies bloquantes. 

Le fichier de sortie est constitué des enregistrements suivants : 

▪ type 010 – entête société 
▪ type 020 – entête établissement  
▪ type 210 – lignes honoraires              Autant de fois que d’établissements déclarants 
▪ type 300 – total établissement       
▪ type 310 – total société 

 

Voir structure du fichier en annexe  

 

Contrôle seul  

La zone « Contrôle seul » est accessible uniquement lorsque le traitement est provisoire.  

Le contrôle permet de lister les anomalies bloquantes et les anomalies non bloquantes. Les 
anomalies bloquantes sont les suivantes : 

▪ le n° de SIREN de la société (de l’établissement déclarant, de l’établissement 
déposant) doit être renseigné 

▪ le n° de SIRET de la société (de l’établissement déclarant, de l’établissement 
déposant) doit être renseigné 

▪ la raison sociale de la société doit être renseignée 
▪ la raison sociale de l’établissement doit être renseignée 
▪ Le code postal de la société (de l’établissement déclarant, de l’établissement 

déposant) doit être renseigné 
▪ la ville de la société (de l’établissement déclarant, de l’établissement déposant) doit 

être renseignée  
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▪ Le code postal de la société (de l’établissement déclarant, de l’établissement 
déposant) doit être renseigné 

▪ le n° de zone fichier de la nature doit être renseigné 
▪ le n° de zone fichier de la nature doit être compris entre 038 et 047 ou égal à 064 
▪ la raison sociale du tiers (ou le nom et prénom du tiers si individuel) doit être 

renseignée et ne pas contenir de caractères parasites 
▪ Le code postal du tiers doit être renseigné 
▪ Le code INSEE doit être numérique ou commencer par 2A ou 2B pour les tiers corses 
▪ la ville du tiers doit être renseignée  
▪ le nombre d’établissement indiqué dans les enregistrements de type 020 est différent 

du nombre constaté dans le fichier 
▪ le nombre d’établissement indiqué dans les enregistrements de type 210 est différent 

du nombre constaté dans le fichier. 

Responsable  

Le nom et prénom et e-mail du responsable qui signe la déclaration DAS2 doivent désormais être 
alimentés dans le fichier au format DGFIP, sur les enregistrements « 300 » « Total Etablissement ». 
Les zones « Nom, prénom, mail et téléphone » sont facultatives en traitement provisoire, deviennent 
obligatoires en traitement définitif. 

 

Traitement définitif 

Lorsque cette case est cochée, le traitement est donc considéré comme définitif, ce qui a pour 
conséquences : 

▪ de cocher toutes les cases ‘édition’ 
▪ de constituer le fichier au format DGFIP  (FMDAS2DGI) qui fera ensuite l’objet d’une 

sortie au format texte en vue d’être transmis à la direction générale des finances 
publiques. 

▪ de remettre à blanc les tables suivantes afin de ne plus pouvoir intervenir sur la 
déclaration  

o demande encours FMDAS2ENC 
o enregistrements extraits FMDAS2 
o enregistrements complémentaires FMDAS2MOD 
o enregistrements cumuls à déclarer FMDAS2CUM 

▪ de marquer l’année de déclaration sur les écritures déclarées dans les historiques 
comptables (zone TANNEEDAS2 dans FMJOR) afin qu’elles ne soient pas retraitées 
l’année suivante (marquage des pièces comptables mouvementées sur un journal 
d’achat déclarées dans la DAS2). 

Après un traitement définitif, seule l’option de génération du fichier magnétique peut être lancée. 

 

Traitement batch 

Il est préférable d’effectuer le traitement en batch, ce qui permet de libérer la session et d’obtenir 
toutes les éditions en pièces jointes du mail adressé à l’utilisateur pour l’avertir de la fin du 
traitement. 
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Génération du fichier DAS2 au format DGFIP 
Ce traitement permet de : 

- Générer le fichier de sortie DAS2 en format texte pour l’année sélectionnée. Pour ce faire, 
sélectionner une année de déclaration puis cliquer sur « valider ». Un enregistrement est 
alors chargé dans le tableur « Résultat ». Tous les enregistrements détails associés à 
l’année sélectionnée proviennent du fichier FMDAS2DGI. Le bouton « Génération du 
fichier » peut alors être activé pour générer le fichier texte correspondant. 

- Ré-extraire une année de déclaration DAS2 en sélectionnant un n° d’émission. Pour ce 
faire, sélectionner une année de déclaration, cocher « Ré-extraction » puis sélectionner un 
n° d’émission puis cliquer sur « valider ». Seuls les enregistrements associés à l’année 
sélectionnée, et ayant ce n° d’émission dans le fichier FMDAS2DGI sont pris en compte 
dans le traitement. Un enregistrement est alors chargé dans le tableur « Résultat ». Le 
bouton « Génération du fichier » peut alors être activé pour générer le fichier texte 
correspondant. 

- Epurer une année de déclaration DAS2 : ce traitement permet ainsi d’épurer une année 
de déclaration traitée définitivement, et transmise à la direction générale des finances 
publiques. L’épuration supprime physiquement tous les enregistrements associés à l’année 
sélectionnée en vue de gagner de la place dans le fichier FMDAS2DGI. Un message de 
confirmation est affiché. 

 

Au niveau du tableur, les boutons sont les suivants : 

 

 

➢ Bouton « Zoomer » : 

Ce bouton permet d’afficher les fournisseurs qui sont déclarés dans la déclaration DAS2 de l’année 
sélectionnée. Les enregistrements proviennent du fichier FMDAS2DGI. 
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Le bouton « Zoomer » permet de visualiser les différents fournisseurs traités dans la déclaration 
DAS2 : 

 

 

➢ Génération du fichier de déclaration DAS2 au format texte : 

Ce bouton permet de générer le fichier de sortie DAS2 au format texte à partir de la table 
FMDAS2DGI. 

 

A partir de la déclaration DAS2 2023 des honoraires réglés en 2022 :  

- Le nom du fichier de sortie DAS2 devient inaccessible dans les critères de sélection. Le 
nom du fichier est généré automatiquement en respectant une structure imposée. Le nom 
du fichier est alors grisé et non renseigné.    
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- Seuls les caractères de la plage hexadécimale 0x20 à 0x7E sont autorisés 

 

Les critères sont les suivants :  

o Année DAS2 : zone protégée car la valeur provient de l’enregistrement sélectionné 
dans le tableur. 

o Fichier : Cette zone n’est plus accessible sur la déclaration DAS2 2023 pour les 
honoraires réglés en 2022. En effet, le nom du fichier de sortie respecte désormais 
une structure imposée. Le nommage du fichier se présente comme suit :  

<valeur_fixe>_<millésime>_<identifiant>_<ordre>_<horodatage>.<extension> 

- Valeur_fixe : correspond à une valeur fixe permettant d’identifier la collecte (DSAL) 

- Millésime : correspond au millésime collecté (Année de déclaration DAS2) 

- Identifiant : correspond au SIREN d’appartenance de l’usager à son espace 

professionnel ou le SIRET de l’entreprise. 

- Ordre :  numéro d’ordre sur 3 caractères numériques, incrémenté à raison de 

chaque fichier successif transmis au titre du même millésime. Ce compteur 

automatique provient de la table FPNUMDIVERS dans ANAEL FINANCE WS. 

- Horodatage : correspond à la Date et Heure de constitution du fichier de sortie. Il est 

présenté comme suit : type AAMMJJHHMMSS 

- Extension : correspond à l’extension du fichier .txt. Il s’agit obligatoirement d’un 

fichier Texte. 

Les caractères accentués, caractères spéciaux (\, /, *, ?, « , , |, oe, €, ', @, etc.) ne sont pas 
autorisés dans les noms de fichier à déposer. 

        

Par exemple de fichier DAS2 de salaires et honoraires  :        

                                       DSAL_2022_135789102_001_20230115105015.txt 

Voir le guide de référence : nommage_collecte-salaires_honoraires.pdf (impots.gouv.fr) 

 

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/3_partenaire/tiers_declarants/cdc_td_bilateral/nommage_collecte-salaires_honoraires.pdf
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o Chemin répertoire : Renseigner le code chemin correspondant au répertoire qui va 
réceptionner le fichier de déclaration DAS2 au format texte. 

o Remplacer le fichier s’il existe : si cette zone est cochée, elle permet d’écraser le 
fichier existant ayant un nom identique à celui présent dans le répertoire de 
destination. 

o Codage : Format UTF8 sans BOM obligatoire. 

 

La génération du fichier magnétique est accompagnée des états suivants : 

o Bordereau d’envoi des supports magnétiques partiellement renseigné et à compléter 
par l’utilisateur (DVD ou CD-rom par exemple) – voir édition annexe 

o Liste des identifiants des établissements 

o Certificat d’authentification de la déclaration déposée pré renseigné et à compléter – 
voir édition en annexe 

o Etat de contrôle de la déclaration (n° d’émission, date, nombre d’enregistrements, …) - 
voir édition en annexe  

Marquage des enregistrements : 

Quand le fichier de sortie au format texte est généré, tous les enregistrements associés à l’année 
sélectionnée sont marqués dans le fichier FMDAS2DGI. En effet 2 zones sont mises à jour : Date 
d’émission et n° d’émission. Ce principe permet ainsi de ré-extraire le fichier texte en cas de besoin. 

 

Ré-extraction d’un fichier de déclaration DAS2 : 

L’écran de présente comme suit : 

 

Sélectionner une année de déclaration, cocher « Ré-extraction » puis renseigner le n° d’émission. Cliquer 
sur « Valider ». 
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L’enregistrement correspondant à l’année de déclaration est alors chargé dans le tableur « Résultat ». 
Cliquer sur le bouton « Génération du fichier » pour constituer le fichier texte. 

 

Epuration d’un fichier de déclaration DAS2 : 

L’écran de présente comme suit : 

 

Sélectionner une année de déclaration, cocher « Epuration » puis renseigner le n° d’émission. 
L’enregistrement est alors chargé dans le tableur. Le bouton « Epuration » (croix rouge) apparaît alors 
dans le tableur. L’épuration détruit physiquement les enregistrements associés à l’année de déclaration et 
n° d’émission sélectionnés dans le fichier FMDAS2DGI. Aucune ré-extraction ne sera ensuite possible. 

Codification du nom de fichier et étapes manuelles à effectuer 

avant envoi  

A compter de la déclaration DAS2 2023 (sur les honoraires réglés en 2022), le service « Tiers 

déclarant » qui permet la transmission de la déclaration annuelle bilatérale, est disponible depuis 

l’espace professionnel sécurisé du site www.impots.gouv.fr, rubriques : « Mes 

services/Déclarer/Tiers déclarants ». 

Codification du nom de fichier de sortie généré par Anael Finance WS 

Le descriptif ci-dessous se réfère au guide suivant, accessible sur le site « impôts.gouv.fr » :  

nommage_collecte-salaires_honoraires.pdf 

<valeur_fixe>_<millésime>_<identifiant>_<ordre>_<horodatage>.<extension> 

- Valeur_fixe : correspond à une valeur fixe permettant d’identifier la collecte (DSAL) 

- Millésime : correspond au millésime collecté (Année de déclaration DAS2) 

- Identifiant : correspond au SIREN d’appartenance de l’usager à son espace 

professionnel ou le SIRET de l’entreprise. 

 

file://///Euce1wpdefs1/FRPA-RD/R&D/Anael%20Finance/Anael%20Finance%20Ws/Finance/Documentations_Finance_WS_à_partir_V4R4/V4R6_Post%20Diffusion/Fonctionnel/www.impots.gouv.fr
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/3_partenaire/tiers_declarants/cdc_td_bilateral/nommage_collecte-salaires_honoraires.pdf
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- Ordre :  numéro d’ordre sur 3 caractères numériques, incrémenté à raison de 

chaque fichier successif transmis au titre du même millésime. Ce compteur 

automatique provient de la table FPNUMDIVERS dans ANAEL FINANCE WS. 

- Horodatage : correspond à la date et heure de constitution du fichier de sortie. 

- Extension : correspond à l’extension du fichier .txt.  Il s’agit obligatoirement d’un 

fichier Texte. 

 

Les caractères accentués, caractères spéciaux (\, /, *, ?, « , , |, oe, €, ', @, etc.) ne sont pas 
autorisés dans les noms de fichier à déposer. 

        

Par exemple de fichier DAS2 de salaires et honoraire  :        

                                       DSAL_2022_135789102_001_20230115105015.txt 

Première étape à effectuer par le client : compression du fichier 

Le fichier .txt doit impérativement être compressé au format GZIP. Le logiciel préconisé par la 

DGFIP est 7zip. Vous pouvez télécharger le logiciel ici : https://www.7-zip.org/. 

L’étape de compression du fichier doit obligatoirement être réalisée AVANT l’étape de chiffrement 

du fichier de sortie. À la suite de la compression du fichier, l’extension de son nom doit alors 

automatiquement être complétée de la mention « .gz ». 

Exemple de nom de fichier compressé : DSAL_ 2022_135789102_001_202301130151220.txt.gz 

L’absence de la mention automatique de l’extension « .gz » provoque un échec dans la procédure 

de compression. 

Deuxième étape à effectuer par le client : chiffrement (cryptage) du fichier 

Après avoir été compressé (cf. point précédent), le fichier doit être obligatoirement chiffré (crypté), à 

l'aide d'une clé publique, avant d’être déposé sur le portail Télé-TD, via le service Tiers déclarant de 

l’espace professionnel (guide complet de chiffrement : teletd-guide-de-chiffrement.pdf). 

 

Deux clés publiques distinctes sont disponibles, en fonction de la nature du fichier transmis : fichier 

de test ou fichier réel (également appelé fichier de production). 

Ces clés de chiffrement sont disponibles sur l’espace Tiers déclarant du site impots.gouv.fr, à 

l’adresse suivante https://www.impots.gouv.fr/tiers-declarants : 

- clé publique de chiffrement pour les fichiers de test  

- clé publique de chiffrement pour les fichiers de production 

 

https://www.7-zip.org/
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/3_partenaire/tiers_declarants/cdc_td_bilateral/teletd-guide-de-chiffrement.pdf
https://www.impots.gouv.fr/tiers-declarants-0
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Chaque type de fichier doit être chiffré avec la nature de clé correspondante. L’utilisation d’un type 

de clé qui ne correspond pas à la nature du fichier conduira à son rejet lors de son traitement par la 

DGFiP.  

La procédure complète de chiffrement des fichiers pour les environnements Windows et Linux est 

décrite dans un guide, disponible dans l’espace Tiers déclarant du site impots.gouv.fr, à l’adresse 

suivante : 

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/3_partenaire/tiers_declarants/cd

c_td_bilateral/teletd-guide-de-chiffrement.pdf 

Suite au chiffrement du fichier, l’extension de son nom doit alors automatiquement être complétée 

de la mention « .gpg ». 

Exemple de nom de fichier compressé et chiffré : 

DSAL_2022_135789102_001_20230130151220.txt.gz.gpg 

L’absence de la mention automatique l’extension « .gpg » provoque un échec dans la procédure de 

chiffrement. 

Annulation de la déclaration définitive  
Cette fonction est un utilitaire qui permet, en cas d’erreur, de revenir en arrière pour refaire la 
déclaration complète sur une année.  

L’écran de sélection se présente comme suit : 

Un message de confirmation est affiché avant de lancer l’annulation de la DAS2 sur l’année 
sélectionnée.  

 

 

 

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/3_partenaire/tiers_declarants/cdc_td_bilateral/teletd-guide-de-chiffrement.pdf
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/3_partenaire/tiers_declarants/cdc_td_bilateral/teletd-guide-de-chiffrement.pdf
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Ce traitement permet de : 

- Annuler une année de déclaration, en remettant à blanc l’année de déclaration sur les 
enregistrements correspondants dans la table des historiques comptables (zone TANNEEDAS2 de 
FMJOR, FMHISTORAUXI, FMHISTORGENE).   

- et de supprimer simultanément les enregistrements correspondant à l’année sélectionnée 
dans le fichier FMDAS2DGI.  

Quand on valide l’annulation d’une déclaration DAS2, le programme contrôle qu’il existe bien 
une déclaration définitive sur l’année sélectionnée dans les historiques comptables. 

Sinon un message bloquant est affiché : « La suppression de la déclaration DAS2 de l’année 
xxxx est impossible. Veuillez modifier votre sélection ». 

 

L’écran de présente comme suit : 
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Chapitre 3 Annexes et Etats de contrôle 

Description du fichier DAS2 au format DGFIP 2014 
  

Enregistrement 010 « Entête société »     -  Norme DGFIP 2014 
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La suite de l’enregistrement « 010 » se présente comme suit : 
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Enregistrement 020 « Entête Etablissement »  -      Norme DGFIP 2014 
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Enregistrement 210 « Lignes Honoraires »    -   Normes DGFIP 2014 
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La suite de l’enregistrement « 210 » se présente comme suit : 
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Enregistrement 300 « Total Etablissement »     -    Normes DGFIP 2014 
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La suite de l’enregistrement « 300 » se présente comme suit : 
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Enregistrement 310 « Total Société »   -  Normes DGFIP 2014 
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La suite de l’enregistrement « 310 » se présente comme suit : 
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Règles générales  

Remarque préalable : 

Dans ce traitement, on distingue les tiers français, les tiers étrangers, les tiers des territoires 
d’outre-mer (TOM), les tiers de MONACO et les tiers d’ANDORRE. 

▪ Les tiers français sont identifiés par la zone « EXPORT » = 0 dans la table des tiers 

▪ Les tiers étrangers sont identifiés par la zone « EXPORT » = 1 et le code pays différent 
de MC (Monaco), AD (Andorre) et (des territoires d’Outre-mer) NC, PF, WF et TF 

▪ Les tiers des territoires d’Outre-mer concernent La Nouvelle Calédonie, la Polynésie 
française, Wallis et Futuna et Terres Australes + antarctiques françaises. Ils sont 
identifiés par la zone « EXPORT » = 1 et ils ont des codes pays NC, PF, WF, TF. 

▪ Les tiers résidant à MONACO sont identifiés par la zone « EXPORT » = 1 et le code 
pays = « MC ».  

▪ Les tiers résidant à ANDORRE sont identifiés par la zone « EXPORT » = 1 et le code 
pays = « AD ».  

 

Adresse commune  (code INSEE et nom de la commune) 

Code INSEE commune : cette zone (à ne pas confondre avec le code postal) correspond au 
code INSEE de la commune du tiers. Si inconnu, cette zone INSEE est à zéro (0). Le code 
INSEE est paramétrable par l’option « code pays INSEE » des paramètres généraux.   

▪ Pour les tiers étrangers : Pour les tiers étrangers ou des tiers des TOM, renseigner le 
code INSEE de la commune (code officiel). Cette valeur est extraite de la table 
FPINSEE - zone TINSEE. Si la valeur n’est pas connue, la zone est alimentée par des 
zéros (0). 

▪ Pour les tiers de Corse, les codes INSEE commençant par 2A ou 2B sont admis. 

 

Nom de la commune : Cette zone doit être renseignée uniquement si elle est différente du 
libellé de la zone « Bureau distributeur » du pavé « Adresse bureau Distributeur ». Si cette zone 
n’est pas renseignée, mettre des blancs.  

▪ tiers nationaux : Etant donné que le bureau distributeur n’existe pas dans la fiche tiers, 
la commune et le bureau distributeur seront identiques à la zone ville du fichier tiers, 

▪ Cas particulier des tiers étrangers ou des territoires français d’Outre Mer (TOM) : la 
commune doit comporter le nom de la commune étrangère ou le code postal suivi du 
nom de la commune. 

 

Adresse Bureau Distributeur : (code postal et bureau distributeur)  

Code postal : zone obligatoire.   

Le code postal du fichier magnétique DAS2 est déclaré sur 5 caractères numériques. 

▪ Pour les tiers « non export » Cette zone correspond au code postal pour les tiers. (Prise 
en compte de 5 caractères numériques parmi les 9 caractères du code postal dans 
Anael).Si le code postal du tiers est valide, il est alimenté dans la zone « Code postal », 
sinon le code postal est alimenté avec des zéros. 

▪ Pour les tiers étrangers  

o Les tiers des territoires d’OUTRE-MER : le code postal aura pour valeur le 



Annexes et Etats de contrôle  

Anael finance ws Aide à la déclaration DAS2  | 49 

code INSEE de la commune. Cette valeur est extraite de la table FPINSEE - 
zone TINSEE. Si la valeur n’est pas connue, la zone prendra la valeur 
« 98999 »  

o Cas particulier des tiers résidant à MONACO ou en ANDORRE : Le code postal 
aura pour valeur le code INSEE « 99138 » pour MONACO et  « 99130 » pour 
ANDORRE.  

o Pour les tiers étrangers (autre que MONACO, ANDORRE et territoires 
d’OUTRE-MER : le code postal aura pour valeur le code INSEE de la commune. 
Cette valeur est extraite de la table FPINSEE - zone TINSEE. Si la valeur n’est 
pas connue, la zone aura la valeur « 99999 »    

 

Bureau distributeur : zone obligatoire. 

Cette zone correspond à la commune sur 26 caractères alphanumériques. Il s’agit, sauf cas 
particulier, de la zone Ville du fichier des tiers. Règle générale : le bureau distributeur (= 
commune) doit être alimentée en lettres majuscules. 

Cas particulier des tiers étrangers ou des territoires français d’Outre-Mer (TOM) : Le bureau 
distributeur aura pour valeur le libellé du pays étranger ou, le nom de la commune pour les 
TOM. 

 

Exemple                   Tiers des Pays étrangers: 

INSEE :  99126 

Commune :    35200 ARKISTSA (ville) 

CP/bureau distrib. : 99126 GRECE  (pays) 

Exemple                    Tiers des TOM : 

INSEE :  98818 

Commune :    98847 NOUMEA  

CP/bureau distrib. :  98818 NOUMEA   

 

Description du fichier DAS2 au format DGFIP 2023   
  

Enregistrement 010 « Entête société » -  Norme DGFIP 2023 
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La suite de l’enregistrement « 010 » se présente comme suit : 
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Enregistrement 020 « Entête Etablissement »  -      Norme DGFIP 2023 
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Enregistrement 210 « Lignes Honoraires »    -   Normes DGFIP 2023 
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La suite de l’enregistrement « 210 » se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enregistrement 300 « Total Etablissement »     -    Normes DGFIP 2023 
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Enregistrement 310 « Total Société »   -  Normes DGFIP 2023 
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Edition détaillée 
Liste des pièces avec TVA sans contrôle : cet état est généré lors de l’extraction des 
enregistrements si les conditions sont réunies. 

 

La page de garde se présente comme suit : 
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« La liste des pièces avec TVA sans contrôle » se présente comme suit :  
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Rappel de la sélection 
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Edition détaillée des fournisseurs / nature DAS2 “déclarables”  

 

 

Edition détaillée des fournisseurs / nature DAS2 « non déclarables » 
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Edition récapitulative 
 

Edition récapitulative des fournisseurs / Natures DAS2 « non déclarables » 

 

 

 

Edition récapitulative des fournisseurs / Natures DAS2 « déclarables » 
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Edition des enregistrements complémentaires 
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Aide à la déclaration DAS2 
Entête 
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Détail 
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Edition des anomalies bloquantes 

 

Edition des anomalies non bloquantes 
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Lettre au fournisseur 
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Editions de contrôle de la génération du fichier DAS2 au 

format DGFIP  
Pour chaque société, génération du bordereau de transfert de la déclaration annuelle des 
salaires et honoraires   
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Pour chaque société, édition de contrôle mettant en évidence le numéro de SIREN/SIRET de 
l’établissement principal qui a effectué la déclaration DAS2. 
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Pour chaque société, génération de l’état de contrôle relatif au certificat d’authentification de 
la déclarationDAS2 déposée auprès de la DGFIP. 
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Pour chaque société, génération de l’état de contrôle de la déclaration DAS2 au format DGFIP 
avec son numéro d’émission et la date d’émission du fichier de sortie. 

Cet état met en évidence tous les sous-totaux par nature DAS2, ainsi que le « TOTAL GENERAL de 
toutes les natures DAS2 confondues ». 

 

 

 

 
 

 


